
 
 

Certificat 
 

Amélioration en faveur d’une garantie limitée à vie 
 

Pour l’ensemble des détails, des modalités et des conditions, veuillez vous reporter au document de la nouvelle garantie 
limitée, disponible à l’adresse www.canroof..com 

 
Tous les bardeaux de style architectural (laminés) CRC installés le 1er février 2011 ou 
après sur une maison résidentielle unifamiliale du propriétaire sont admissibles à 
l’amélioration de leur garantie limitée en la remplaçant par une garantie limitée à vie. 
Même si votre emballage de bardeaux laminés prévoit une durée de garantie limitée de 
30 ans ou de 40 ans, la durée de la garantie limitée est maintenant remplacée par une 
durée d’une garantie limitée à vie. Voir le texte intégral de la garantie limitée à l’adresse 
www.canroof.com pour l’ensemble des modalités et des conditions. Le présent certificat 
constitue la promesse que CRC vous fait en ce qui a trait à l’amélioration de votre garantie 
limitée. 
 
Notes : 
 

1. Le propriétaire s’entend du (des) particulier(s) qui est (sont) propriétaire(s) de la maison résidentielle 
unifamiliale au moment où les bardeaux ont été installés sur cette maison. Voir la garantie limitée pour certains 
droits et limites en matière de cession. 

 
2. La présente amélioration en faveur d’une garantie limitée à vie ne s’applique qu’aux bardeaux de style 

architectural (laminés) suivants : Biltmore 30, Biltmore 35 AR, Biltmore 40, Royal Estate ou RoofShake 40. 
L’amélioration ne s’applique pas aux bardeaux Superglass. 
 

3. D’autres limites, modalités et conditions s’appliquent. Voir notre garantie limitée modifiée pour l’ensemble des 
modalités et des conditions. 

 
4. La présente amélioration de la garantie limitée ne s’applique qu’aux bardeaux CRC achetés et installés aux 

États-Unis et aux bardeaux CRC achetés et installés au Canada. 
 

Veuillez vous rendre à l’adresse www.canroof.com pour de plus amples renseignements. 
 
CRC désigne IKO Industries Inc. aux Etats-Unis.  
 
CRC désigne Canroof Corporation Inc. au Canada. 
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